
Des données récentes montrent que la ten-
dance générale à la baisse observée dans le
nombre d'arrêts de travail en Amérique du
Nord depuis le début des années 1990 se pour-
suit. Malgré certaines fluctuations, les trois
pays ont enregistré une baisse marquée dans le
nombre d'arrêts de travail et de travailleurs
touchés ainsi que dans le « volume » des
arrêts de travail (c.-à-d., le nombre total de
jours-personnes perdus en raison d'un arrêt de
travail). Dans la présente note informative, on
retrace la diminution des arrêts de travail au
Canada, au Mexique et aux États-Unis dans
les années 1990 et au début de 2000. On y
résume en outre les facteurs qui, selon les ouvrages
de recherche, contribuent à cette baisse1.

Entre 1989 et 2002, il y a eu au Mexique une
diminution soutenue des arrêts de travail (voir la
figure 1)2. Au cours des années 1990, ce pays a
enregistré en moyenne 96 grèves dans les secteurs
de compétence fédérale : en moyenne, 360 000 tra-
vailleurs ont été touchés et 1,1 million de jours-per-
sonnes ont été perdus par année. De l'an 2000 à
2003, le nombre moyen de grèves par année dans
les secteurs de compétence fédérale est tombé à 35
: en moyenne, seulement 35 000 travailleurs ont
été visés et 451 000 jours-personnes ont été per-
dus chaque année. Bien que la tendance générale
ait été assez claire, les années 1990 ont débuté avec
une légère hausse du nombre de grèves, partielle-
ment en raison de la forte opposition des syndicats
à la restructuration et à la privatisation au sein des
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Figure 1 - Mexique - Compétence fédérale
Arrêts de travail et jours-personnes perdus, 1989-2002
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entreprises publiques au cours de cette période. La
dévaluation du peso en 1994-1995 a été suivie par
une chute marquée et constante du nombre d'arrêts
de travail et cela jusqu'en 2000. Par la suite, on a
enregistré une très légère hausse en 2001 et 2002.

Aux États-Unis, entre 1989 et 2002, la tendance
particularisant les arrêts de travail reflétait géné-
ralement celle du Mexique (voir la figure 2). Au
cours de l'ensemble des années 1990, il y a eu en
moyenne 38 grèves importantes qui ont touché
280 000 travailleurs en moyenne et se sont sol-
dées par 4,5 millions de jours-personnes perdus
par année. Par rapport au temps de travail total
potentiel, le pourcentage du temps perdu dans les
années 1990 s'est établi à 0,016 % seulement au
cours de la décennie. De l'an 2000 à 2003, il n'y a
eu aux États-Unis que 30 arrêts de travail en
moyenne par année et le nombre moyen de tra-
vailleurs touchés s'est établi à 182 000. Toutefois,
le nombre annuel moyen de jours-personnes perdus
a grimpé, s'établissant à 7,4 millions de 2000 à
2002, et le pourcentage estimatif du temps de tra-
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vail perdu a augmenté légèrement, s'établissant à
0,023 %. Cet écart par rapport à la tendance
générale s'explique par un petit nombre de grèves
particulièrement longues et importantes. En 1989,
la grève des travailleurs des mines de charbon a
duré presque toute l'année et a compté pour plus de
90 % des 16,9 millions de jours-personnes perdus
cette année-là à cause des arrêts de travail. En l'an
2000, les grèves des acteurs de cinéma et des tra-
vailleurs des communications ont compté pour
19,2 millions ou 94 % des jours-personnes perdus
cette année-là (Bureau of Labor Statistics, 2001).

Au Canada, la tendance générale observée de
1989 à 2002 a été la même qu'aux États-Unis et au
Mexique, mais elle a subi plus de fluctuations. Dans
les années 1990, le Canada a enregistré en moyenne
394 arrêts de travail par année qui ont touché 195
000 travailleurs en moyenne par année, ce qui
représente une moyenne annuelle d'environ 2,3
millions de jours-personnes perdus. Par rapport
au temps de travail potentiel total, le temps de
travail perdu à cause des arrêts de travail
représentait en moyenne 0,07 % dans les années
1990. De l'an 2000 à 2003, le nombre de grèves
et de lock-out est tombé à 351 en moyenne par
année tandis que le nombre annuel moyen de
travailleurs visés était de 178 000 et que le
nombre de jours-personnes perdus s'est établi à
près de 2,3 millions. Par rapport au temps de
travail potentiel total, le temps de travail perdu
a représenté en moyenne 0,067 % pour ces
trois années. Il y a eu une exception par rapport
à la tendance à la baisse générale : elle a été

enregistrée en 1996 et en 1997, plus précisé-
ment pour ce qui est du pourcentage estimatif
de temps perdu en raison du nombre d'arrêts de
travail (voir la figure 3). Au cours de ces deux
années, un certain nombre de grèves impor-
tantes ont eu lieu dans le secteur public, sans
compter la grève des Travailleurs canadiens de
l'automobile chez General Motors du Canada
(Gunderson, Hyatt et Ponak, 2001). Un autre
écart mineur a aussi été observé par rapport à
la tendance générale, et cela à la fin des années
1990, le nombre de grèves et de lock-out ayant
alors augmenté légèrement et diminué à nou-
veau au cours des trois dernières années.

Des spécialistes ont avancé plusieurs théories
pour expliquer la tendance à la baisse enregistrée
dans le nombre d'arrêts de travail au cours des
dernières décennies. Certains affirment que les
arrêts de travail se font en général moins nombreux
en période de récession et de stagnation économi-
que (p. ex., Gunderson, Hyatt et Ponak, 2001). Les
données pour le Canada et les États-Unis montrent
que cela a notamment été le cas au cours de la
récession du début des années 1990. En 1992, les deux
pays ont enregistré ce qui était considéré à cette
époque comme des baisses record dans le nombre
d'arrêts de travail au cours d'une même année. Au
Canada, il y a eu 404 arrêts de travail et 2,1 mi
llions de jours-personnes perdus, tandis qu'aux
États-Unis, il y a eu 41 arrêts de travail majeurs et
3,9 millions de jours-personnes perdus. Au Mexi-
que, au cours des années qui ont suivi immédiate-
ment la dévaluation du peso (1994-1995), on a

Figure 3 - Canada
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Arrêts de travail et pourcentage du temps de travail estimatif
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Figure 2 - États-Unis
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Définitions. Au Canada et aux États-Unis, le nombre d'ar-
rêts de travail englobe l’ensemble des grèves et lock-outs
en cours pendant l'année visée, qu'ils aient commencé cette
année-là ou avant; au Mexique, ce nombre correspond
uniquement aux grèves qui ont débuté au cours de l'année à
l'étude. Les données pour le Canada englobent tous les
arrêts touchant un travailleur ou plus qui ont duré au moins
10 jours. Les données du Mexique comprennent toutes les
grèves illégales, mais pas les lock-out. Aux États-Unis, ces
données incluent tous les arrêts de travail touchant au moins
1 000 travailleurs et dont la durée correspond au moins à
une journée ou quart de travail complets. 

Le nombre de travailleurs touchés et le nombre de
jours-personnes perdus  sont définis de façon différente
dans les trois pays. Au Canada, les données comprennent
tous les travailleurs directement touchés par l'arrêt de tra-
vail. Au Mexique, les données quant aux travailleurs
touchés renvoient uniquement aux syndiqués directement
concernés, alors que les données relatives aux jours-per-
sonnes perdus comprennent tous les employés de l’entre-
prise en question. Aux États-Unis, les données englobent
tous les employés d'un même employeur qui sont inactifs à
cause de l'arrêt de travail. 

Pourcentage des jours-personnes perdus par rapport au
temps de travail total estimatif. On obtient ce pourcentage
en divisant le nombre de jours-personnes perdus par le
nombre estimatif total de jours de travail potentiels dans
une année. Au Canada, le nombre de jours de travail poten-
tiel est calculé en multipliant 250 par le nombre de tra-
vailleurs rémunérés non agricoles. Aux États-Unis, les jours
de travail potentiels sont calculés en multipliant le nombre
de travailleurs (à l'exclusion des travailleurs dans les domi-
ciles privés, le secteur forestier et les pêches) par le nombre
de jours de travail habituels pour la plupart des employés au
cours de la période visée (c.-à-d., à l'exclusion des fins de
semaine et des jours fériés fédéraux). Il n'y a pas de données
pour le Mexique parce que le nombre de jours-personnes
perdus n'est connu que pour les secteurs relevant de la com-
pétence fédérale. 

Sources. Canada : les données sur les arrêts de travail, les
travailleurs visés, le nombre de jours-personnes perdus et le
pourcentage des jours-personnes perdus par rapport au
temps de travail estimatif proviennent de la Direction de
l'information sur les milieux de travail de Développement
des ressources humaines Canada (DRHC) et figurant dans
« Perspective chronologique sur les arrêts de travail »
(http://labour-hrdc.gc.ca; 16 avril 2003). Ces données sont
recueillies dans le cadre du suivi des conventions collec-
tives qui arrivent à expiration et tirées d'autres renseigne-
ments dont DRHC a connaissance.

Mexique : les données sur les arrêts de travail, le nom-
bre de travailleurs visés et le nombre de jours-personnes
perdus pour les secteurs relevant de la compétence fédérale
sont tirées du document « Negociaciones Colectivas de
Jurisdicción Federal », tableau V1.1.1, du Secretaría del
Trabajo y Prevision Social (http://stps.gob.mx/01_ofici-
na/05_cgpeet/302_0114.htm; 14 mai 2003). Pour déter-
miner les « totaux », on a ajouté ces données aux données
sur le nombre d'arrêts de travail et de travailleurs touchés
pour les secteurs relevant de l'administration locale et tirées
du document Estadísticas sobre Relaciones Laborales de
Jurisdicción Local, Cuaderno núm. 11, Edición 2002
(Aguascalientes, 2002) de l'Instituto Nacional de
Estadística, Geografía e Informática. Les données tant
fédérales que locales se fondent sur des renseignements
fournis par les conseils de conciliation et d'arbitrage; il n'y
a pas de données pour les administrations locales pour
toutes les années. 

États-Unis : les données sur les arrêts de travail, les tra-
vailleurs visés, le nombre de jours-personnes perdus et le
pourcentage des jours-personnes perdus par rapport au
temps de travail estimatif proviennent du Bureau of Labor
Statistics (http://www.bls.gov; 18 juin 2003). Elles sont
recueillies dans le cadre du suivi des conventions collec-
tives arrivant à expiration et au moyen de sondages sur les
milieux de travail où il y a eu des arrêts de travail. 

Définitions et sources de données

enregistré une baisse marquée du nombre de
grèves. Dans les secteurs relevant de la compétence
fédérale du Mexique, on a observé en moyenne 138
grèves par année entre 1989 et 1994, ces grèves
ayant causé la perte de 1,5 million de jours-per-
sonnes par année (voir le tableau 1). Depuis 1995,

sauf pour ce qui est d'une très faible augmentation
enregistrée récemment, le nombre et le volume des
grèves ont diminué soudainement, et cela dans les
secteurs tant fédéral que local (voir le tableau 1).

Une autre raison souvent mentionnée pour expli-
quer la baisse du nombre de grèves au cours des
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dernières décennies est la concurrence accrue
découlant de la mondialisation de l'économie. Ce
facteur a érodé le pouvoir de négociation des syn-
dicats mais favorisé une plus grande coopération
entre les syndicats, les employeurs et les pouvoirs
publics (Locke, Kochan et Piore, 1995; López
Buitrón, 2002, 3-8; Fernández, 2002, 26-30). Un
tel contexte a tendance à dissuader les syndicats de
faire la grève et les employeurs de décréter un
lock-out; on a alors recours plus fréquemment à
d'autres modes de règlement des conflits. De plus,
la diminution des arrêts de travail en Amérique du
Nord au cours des dernières années s'inscrit dans la
tendance générale à la baisse observée dans le
monde entier. On estime que le pourcentage de
temps de travail perdu à cause des arrêts de travail

est maintenant inférieur à un dixième de un pour
cent dans le monde (Aidt et Tzannatos, 2003).

Notes
1. Comme il y a des différences dans les définitions et les

méthodes utilisées (voir « Définitions et sources de données »),

il est impossible d'établir une comparaison valable entre les

niveaux absolus d'arrêts de travail du Canada, du Mexique et

des États-Unis. Par conséquent, la présente note vise exclusi-

vement les tendances dans chacun de ces trois pays; ces tendan-

ces sont plus comparables que ne le sont les niveaux parce

qu'il n'y a eu aucun changement majeur dans les séries de don-

nées des différents pays pendant la période à l'étude (1989 à 2002).

2. Les données dont il est question dans ce paragraphe concer-

nent les secteurs d'activités relevant de la compétence fédérale.

Lorsqu'on ajoute les données pour les secteurs relevant des États

(voir le tableau 1), les tendances générales restent les mêmes.

Le Secrétariat de la Commission de coopération dans le domaine du travail assume l’entière responsabilité de la teneur de

la présente note. Aucun élément de cette note ne reflète nécessairement les opinions du Conseil ministériel, ni celles de

quelque organisme gouvernemental ou quelque collaborateur ou examinateur externe que ce soit.
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